
Règlement 2026 du Challenge LIFA Marche des Comités 

 

Mercredi 10 juin 2026 dans le cadre des Soirée de Saint-Maur 

A partir de 19h 

Inscriptions sur ATHLE.LIVE 

https://athle.live/challenge/69c3a6cc0790948a92953822/fa-4 

  

Une équipe Départementale est constituée d'au moins 3 athlètes au départ des 

épreuves. 

Les équipes sont mixtes (au moins 2 femmes et 1 homme ou 1 femme et 2 

hommes). Il n'y aura qu'une seule équipe classée par département. 

Les athlètes marquent des points en fonction de leur classement dans les courses 

suivantes : 

1 course Mixte 2000m BEnF & BEnH 

1 course 3000m MInH 

1 course 3000m TCF  

1 course 5000m TCF 

1 course 5000m TCH 

 A l'inverse du classement par équipe en cross, le nombre de points affecté est 

inversement proportionnel au nombre de partants dans la course. Si un athlète 

est disqualifié (DQ) ou s'il ne termine pas la course (DNF), il marque 0 point mais 

il compte quand même comme participant de l'équipe. 

Exemple, une course avec 5 athlètes dans une course : 

1ère - 5 points 

2ème - 4 points 

3ème - 3 points 

4ème - 2 points 

5ème - 1 points 

A noter, chaque participant(e) rapporte 1 point à son Comité. 

On fait le total aux points des 3 meilleurs athlètes du département, on rajoute 1 

point pour chaque athlète participant du département et on aura le total définitif. 

En cas d'égalité de points, on examine le nombre de participants et ensuite les 

meilleures places. 

 


